
Deux grands maîtres, pour un grand jour

Sur le mont Sinaï, D.ieu communique à Moché les lois de l’an-
née chabbatique : toutes les septièmes années, tout travail 
sur la terre doit être interrompu et ses produits rendus acces-
sibles à tous, hommes et animaux.
Sept cycles chabbatiques sont suivis d’une cinquantième an-
née : l’année du Jubilée au cours de laquelle, tout travail de 
la terre cesse, tous les serviteurs liés par contrat sont libérés 
et tous les états ancestraux de la Terre Sainte, qui ont été 
vendus, reviennent à leurs propriétaires originels.
Behar contient également des lois supplémentaires concer-
nant la vente de terres et les interdictions de fraude et 
d’usure. 

L’ère du mur
« Quand une personne vend une maison d’habitation, dans une 
ville entourée d’un mur, sa période de rachat durera jusqu’à 
l’achèvement d’une année après sa vente. » (Vayikra 25 :29)
«  Les villes fortifiées depuis l’époque de Yehochoua, fils de 
Noun, lisent la Meguila le 15 du mois d’Adar. Les [autres] villes 
la lisent le 14. » (Talmud, Meguilah 2a)
Les murs entourant un espace servent à garder ce qui est à 
l’intérieur, dedans, et ce qui est à l’extérieur, dehors. Générale-
ment, ils vont être percés de portes et de fenêtres, placés dans 
certains endroits, ouverts à certaines occasions, par certaines 
personnes.
Les murs sont, ordinairement, une gêne qui confine nos mou-
vements et obstrue notre chemin. Et pourtant, les murs sont 
indispensables à la vie comme nous la connaissons. Sans murs 
pour définir les espaces et les droits individuels et communau-
taires, sans murs pour nous protéger de ceux qui voudraient 
nous faire du mal et de notre propre négligence ou de notre 
aveuglement moral, notre monde serait tout sauf habitable.
Au niveau personnel, une âme moralement saine construit 
également un système de murs et de portails pour le psy-
chisme et le caractère. 
Nos Sages enseignent : « Fais une barrière autour de la Torah » 
(Maximes de nos Pères I,1). Il n’est pas suffisant de faire la dis-
tinction entre le bien et le mal mais il nous faut également 
ériger des barrières pour nous protéger dans les moments de 
faiblesse ou d’oubli. Au niveau personnel, nous sommes en-
joints d’établir « des juges et des législateurs » à nos portes 
pour réguler le flot des influences qui s’écoulent entre le sanc-
tuaire du moi et le monde extérieur.
Et pourtant, les murs ont une durabilité limitée, du moins dans 
le contexte de la loi de la Torah. par ‘Haïm Chnéor Nisenbaum

Adapté d’un discours du Rabbi de Loubavitch
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Rabbi Chimon Bar Yo’haï et le Zohar, Maïmonide et le Mi-
chné Torah… Quel rapport peut-il bien y avoir entre les deux 
personnages et leur œuvre respective que tant de siècles 
séparent ? Et le Zohar n’est-il pas la révélation du sens pro-
fond, caché de la Torah tandis que le Michné Torah en est sa 
parfaite expression légale, autrement dit logique et ration-
nelle  ? Tout semble séparer ces deux pôles l’un de l’autre. 
Et pourtant, voilà que, cette année, une date les réunit : Lag 
Baomer qui arrive cette semaine. De fait, le 33ème jour de 
l’Omer, date du départ de ce monde, de l’élévation, de Rabbi 
Chimon et qu’il désigna comme le jour de sa joie, est aussi 
celui où, partout dans le monde, on entame le 42ème cycle de 
l’étude quotidienne du Michné Torah et cette précieuse fré-
quentation régulière avec Maïmonide, instaurée par le Rabbi 
de Loubavitch. Une telle occurrence ne peut être une simple 
coïncidence.
C’est que nous célébrons ici deux grands maîtres de la Torah : 
Rabbi Chimon, dont l’œuvre fit descendre dans le monde la 
lumière de ce qu’on devait appeler plus tard la Kabbale et 
Maïmonide qui, dans son œuvre, enseigna toutes les lois de 
la Torah sans exception. Mais ce n’est pas seulement leur 
grandeur qui les réunit. L’un et l’autre ne se contentèrent pas 
d’incarner l’aspect de la Torah qui leur était propre, ils ap-
portèrent également leur éclat aux autres dimensions. Ainsi 
le nom de Rabbi Chimon apparaît, pour ainsi dire, à toutes 
les pages du Talmud tandis que Maïmonide fait affleurer, 
au fil de son texte, des idées appartenant aux profondeurs 
mystiques. Pourrait-il en être autrement ? La Torah constitue, 
dans tous ses aspects, une entité unique. Dans toutes ses 
expressions, elle est d’abord la Sagesse de D.ieu qu’Il nous 
révéla.
Dès lors, les célébrations de Lag Baomer comme celles de 
conclusion de l’étude de Maïmonide sont sans prix. Elles 
nous rattachent à l’essentiel, à ce qui nous dépasse et qui 
donne sens à la vie. Les rendez-vous sont ici donnés à cha-
cun, pour la joie, le ressourcement et la force nécessaire pour 
continuer le chemin. Ce sont là de ces rendez-vous qu’il ne 
faut pas manquer car bien plus que ce que nous percevons 
en dépend.

CHABBAT PARCHAT BEHAR (AVOT 4)  |  SAMEDI 21 MAI 2022  |  20 IYAR  5782   |  N° 35 |  55ème année

HORAIRES D’ENTRÉE & SORTIE DE 

CHABBAT BEHAR
ÎLE-DE-FRANCE

Entrée : 21h 14
Sortie : 22h 34

Bordeaux 21.11
Deauville 21.25
Grenoble 20.47
Lille 21.18

Lyon 20.52
Marseille 20.42
Montpellier 20.49
Nancy 20.58
Nantes 21.23

Nice 20.36
Rouen 21.21
Strasbourg 20.51
Toulouse 20.59

 A partir du dimanche 15 mai 2022   Pose des Téfilines : 4h 51   Heure limite du Chema : 9h 58      Fin Kidouch Levana : dimanche 15 mai à 23h 17mn

PESSA'H CHENI : dimanche 15 mai 2022 
LAG BAOMER :  jeudi 19 mai 2022



Etude du RAMBAM

Extrait 
du Séfer 

Hamitsvot 
(Maïmonide)

Une étude 
quotidienne 

instaurée par 
le Rabbi pour 

l’unité du 
peuple juif

• DIMANCHE 15 MAI – 14 IYAR
Mitsva positive n° 173: C'est le commandement de nommer un roi choisi parmi 
Israël qui unifiera notre nation et nous gouvernera.
Mitsva négative n° 362: C'est l'interdiction de nommer [comme roi ou à toute 
position d’autorité] sur le peuple juif un prosélyte, comme il est dit : « tu ne pour-
ras pas nommer un homme étranger ».
Mitsva négative n° 364: C'est l'interdiction qui a été faite au roi d'avoir beaucoup 
de femmes. 
Mitsva négative n° 363: C'est l'interdiction qui a été faite au roi d'entretenir 
beaucoup de chevaux. 
Mitsva négative n° 365: C'est l'interdiction qui a été faite au roi d'avoir trop 
d’argent et d’or.
• LUNDI 16 MAI – 15 IYAR
Mitsva positive n° 187: C'est le commandement de détruire et de passer au fil de 
l'épée les sept peuples car ils furent les fondateurs de l'idolâtrie.
Mitsva négative n° 49: C'est l'interdiction de ne laisser vivre aucun homme des 
sept peuples afin que ces peuples ne corrompent pas les autres hommes et qu'ils 
ne les induisent pas à se livrer à l'idolâtrie. 
Mitsva positive n° 188: C'est le commandement d'exterminer la descendance 
d'Amalek, la seule parmi les descendants d'Essav, mâles et femelles, jeunes et vieux. 
Mitsva positive n° 189: C'est le commandement de nous rappeler ce qu'Amalek 
nous fit en nous attaquant sans provocation. Nous devons en parler en tout 
temps afin que ce fait ne soit pas oublié.
Mitsva négative n° 59: C'est l'interdiction d'oublier ce que nous ont fait les des-
cendants d'Amalek.
• MARDI 17 MAI – 16 IYAR
Mitsva négative n°46: Il nous est interdit à jamais d'habiter en Egypte afin de 
pas être contaminé par l'hérésie des habitants de ce pays et ne pas imiter leurs 
coutumes que la Torah réprouve.
Mitsva positive n°190: C'est le commandement nous incombant concernant la 
guerre contre d'autres peuples, ce que l'on appelle guerre facultative. Nous avons 
le devoir, si nous les combattons, de conclure une alliance avec eux pour épargner 
leurs vies à condition qu'ils fassent la paix avec nous et nous cèdent leurs terres. 
Mitsva négative n°56: Il nous est interdit à jamais d'offrir la paix aux peuples 
d'Amon et de Moab.
Mitsva négative n°57: Il nous est interdit de détruire les arbres fruitiers lors du 

siège d'une ville dans le but de démoraliser ses habitants et de les faire souffrir.
Mitsva positive n°192: C'est le commandement qui nous a été enjoint, lorsque 
nos troupes partent en guerre, de réserver un endroit extérieur au camp pour 
qu'elles aillent y faire leurs besoins. 
Mitsva positive n°193: C'est le commandement nous incombant de prévoir 
dans l'équipement de chaque combattant, en plus de son armement, une bêche 
pour creuser la terre et couvrir ses excréments après avoir fait ses besoins à l'en-
droit assigné à cet effet.
• MERCREDI 18 MAI – 17 IYAR
Mitsva positive n° 191: C'est le commandement qui nous a été enjoint de nom-
mer un prêtre pour haranguer le peuple avant le combat et renvoyer chez lui tout 
homme inapte au combat.
Mitsva positive n° 214: C'est le commandement qui a été enjoint au jeune marié 
de se consacrer à sa femme pendant une année entière.
Mitsva négative n° 311: C'est l'interdiction d'astreindre un jeune marié durant 
une année à une corvée quelconque susceptible de l'éloigner du domicile conju-
gal, que ce soit dans le domaine militaire ou civil.
Mitsva négative n° 58: C'est l'interdiction de craindre les incroyants en temps de 
guerre ou de trembler devant eux.
Mitsva positive n° 221: C'est le commandement qui nous a été enjoint au sujet 
de la belle femme captive.
Mitsva négative n° 263: C'est l'interdiction qui nous a été faite de vendre une 
femme de belle figure (faite prisonnière durant la guerre) après avoir eu une rela-
tion intime avec elle au moment de la conquête de la ville.
Mitsva négative n° 264: C'est l'interdiction de traiter comme servante une 
femme de belle figure (faite prisonnière durant la guerre) après avoir eu une re-
lation intime avec elle.
FIN DU CYCLE DE L’ÉTUDE DU SÉFER HAMITSVOT
• JEUDI 19 MAI – 18 IYAR
DÉBUT DU NOUVEAU CYCLE DE L’ÉTUDE DU SÉFER HAMITSVOT 
Introduction du Séfer Hamitsvot (voir livre)
VENDREDI 20 MAI – 19 IYAR
SAMEDI 21 MAI – 20 IYAR
L'étude porte sur les 14 principes (Chorachim) qui ont conduit le Rambam dans 
l'énumération des commandements (613 Mitsvot) (voir livre)

Elle fait la distinction entre les villes for-
tifiées et les villes non fortifiées en ce qui 
concerne les ventes de propriétés ou la 
date où doit être célébrée la fête de Pour-
im. Et elle définit une ville fortifiée comme 
« une ville qui avait un mur qui l’entourait à 
l’époque de Yehochoua, qui succéda à Mo-
ché comme dirigeant du Peuple d’Israël, en 
l’an 2488 (1273 avant l’ère commune).
Pourquoi Yehochoua en particulier  ? Il 
semblerait plus logique de considérer 
chaque ville aujourd’hui entourée d’un mur 
comme « ville fortifiée » ou bien insister sur 
un mur datant de l’époque où fut donnée la 
Torah, quarante ans avant que Yehochoua 
ne conduise le Peuple juif en Terre d’Israël. 
Pourquoi est-ce Yehochoua qui, dans la loi 
de la Torah, est associé au mur ?

Les Cieux sur terre
Le maître ‘hassidique, Rabbi Lévi Its’hak 
de Berditchev, célèbre pour ses plaidoyers 
en faveur du Peuple juif devant son père 
dans les Cieux, s’adressa un jour au Tout 
Puissant : « Maître du Monde ! s’écria-t-il. 
Tu as placé tous les attraits du matéria-
lisme dans les rues et les places de mar-
ché de Ton monde alors que les récom-
penses d’une vie vertueuse ou le pouvoir 
destructeur de la transgression, Tu les as 
écrits dans les Saints Livres. Et après Tu 
t’étonnes que Tes enfants s’égarent ! Pour-
quoi n’as-Tu pas ordonné les choses dans 
l’autre sens ? Si les Cieux et l’enfer étaient 
visibles à chaque coin de rue et tous les 
vices et les corruptions devaient être ap-
pris des livres, je Te promets que personne 
ne pécherait… »
L’utopie de Rabbi Lévi Its’hak avait été la 

réalité pour une génération de notre his-
toire : la génération qui avait voyagé dans 
le désert du Sinaï, sous la conduite de Mo-
ché. Jamais un peuple n’avait pu percevoir 
si clairement l’essence spirituelle de la 
vie. Au Sinaï, ils avaient été les témoins 
de la première (et depuis lors, la dernière) 
révélation absolue à l’homme de la quin-
tessence de D.ieu. Pendant quarante ans, 
ils subsistèrent grâce à la Manne qui des-
cendait chaque jour des Cieux. D’autres 
miracles quotidiens, de l’eau s’écoulant 
d’un rocher, des nuées qui les protégeaient 
de la chaleur du désert et des flèches en-
nemies, pourvoyaient à tous leurs besoins. 
Et quand ils s’égaraient, la punition était 
sévère et rapide. En effet, leur vie était ou-
vertement menée en accord avec le des-
sein du Créateur si bien que la moindre dé-
viance avait des effets des plus calamiteux.
Dans leur monde, nul n’était besoin de 
murs. Dans un monde libre d’ambigüité 
morale, nul n’est besoin d’ériger des bar-
rières autour des écueils de la moralité ni 
de construire des murs pour repousser le 
péché. Ce n’est que lorsque Yehochoua 
mena le Peuple d’Israël dans sa conquête 
et dans son établissement sur la Terre que 
l’ère du mur débuta.
Avec la disparition de Moché, nous 
sommes entrés dans un monde dans le-
quel le pain ne tombait plus du ciel mais 
devait être produit à partir de la terre, un 
monde dans lequel le crime paie souvent 
et le bien ne survit pas toujours longtemps, 
un monde dans lequel une personne peut 
traverser une ligne inviolable sans même 
en être consciente. Dans un tel monde, 
nous avons besoin de murs et de portails 

pour aiguiser notre conscience troublée 
par un monde spirituellement muet et les 
pièges de la condition matérielle.
Ce qui précède s’appuie sur un discours pro-
noncé par le Rabbi à Souccot 5711 (1950), 
huit mois après la disparition de son prédé-
cesseur, Rabbi Yossef Its’hak Schneerson 
de Loubavitch. A la conclusion de son dis-
cours, le Rabbi précisa : « Ce qui vient d’être 
dit nous concerne aujourd’hui. Nombreux 
sont ceux qui demandent  : «  Pourquoi le 
Rabbi devait-il partir ? Nous avions un Juif 
qui avait suscité des miracles ouverts. Pour-
quoi ne pouvions-nous pas continuer avec 
lui les quelques années restantes jusqu’à 
la Rédemption Ultime avec Machia’h ? Je 
n’ai pas de réponse à cette question. Je 
sais seulement qu’« un Tsaddik qui part est 
présent dans tous les mondes, davantage 
encore que de son vivant (Tanya, Iguérèt 
HaKodech 27). Ainsi, maintenant encore le 
Rabbi nous donne-t-il la force de sortir et de 
rapprocher nos prochains de la Torah et de 
la ‘Hassidout… »
Comme cela a été expliqué, la période 
suivant la disparition de Moché est une 
période d’obscurité et d’ambigüité. Après 
son départ, il y a un besoin de murs pour 
nous protéger de l’erreur et des influences 
extérieures néfastes. Mais cela ne signifie 
pas pour autant que nous devons nous 
enfermer dans une forteresse hermétique. 
Une ville fortifiée a des portails à travers 
lesquels l’on sort pour établir le contact 
avec ceux qui sont encore « dehors dans 
les champs » et les conduire à embrasser 
les paroles du Talmud, commentant le Chir 
Hachirim (le Cantique des Cantiques) : « Je 
suis un mur : c’est la Torah. » 
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OBJET PERDU ?
Il y a cinq ans et demi, notre fils Berel, 
alors âgé de 15 ans, enregistrait ses ba-
gages à l’aéroport de New York pour un 
vol vers la Grande-Bretagne, avec notre 
fille Moussie  : tous deux revenaient chez 
nous à l’occasion du mariage de Moussie 
et avaient vraiment de nombreux bagages 
à enregistrer.
Comme on peut se l’imaginer, cela signi-
fiait beaucoup d’agitation et de stress et 
ce n’est qu’à l’arrivée en Angleterre que 
Berel réalisa que ses Téfilines ne figuraient 
pas dans ses bagages à main (comme ceci 
est recommandé par toutes les autorités 
rabbiniques) : il les avait probablement ou-
bliés à l’aéroport, sur le bureau d’enregis-
trement. Nous avons hâtivement télépho-
né à quelqu’un pour aller vérifier sur place 
à l’aéroport mais on ne trouva rien. Nous 
avons passé des heures au téléphone avec 
le service des objets perdus du terminal 
Delta à JFK. Nous avons consulté les sites 
d’achat et vente entre particuliers pour vé-
rifier si, peut-être, quelqu’un avait tenté de 
les revendre. Mais pas de trace. Les Téfi-
lines de Berel avaient disparu sans laisser 
d’adresse.
Il nous a fallu beaucoup de temps pour les 
remplacer et Berel fut obligé chaque jour 
d’en emprunter à ses frères et ses amis.
Le temps passa.
Cette année, pour le 11 Nissan, le 120ème 
anniversaire du Rabbi, nous avons décidé 
de lancer une nouvelle campagne et de 
commencer un « Téfilines Club » pour les 

étudiants juifs de notre ville. Nous avons 
prévu de commencer le dimanche suivant 
la fête de Pessa’h, quand les étudiants re-
viendraient de vacances.
Vendredi matin, je me réveillai avec un 
message WhatsApp de ma nièce, Chlou’ha 
(émissaire du Rabbi) en Islande  : elle joi-
gnait une photo de deux sacs de Téfilines 
portant le nom de Berel ! Il s’avéra qu’une 
Chlou’ha en Alabama (États-Unis), sachant 
que ma nièce était en famille avec les Da-
now, lui avait envoyé cette photo dans la 
nuit en lui demandant si elle connaissait le 
propriétaire de ces Téfilines.
Nous étions abasourdis  ! Une photo des 
sacs de Téfilines que nous pensions perdus 
à jamais…
Nous avons attendu impatiemment 
quelques heures pour respecter le déca-
lage horaire et ne pas réveiller la Chlou’ha 
d’Alabama pendant la nuit et, entre-temps, 
nous avons continué nos préparatifs pour 
lancer notre nouvelle campagne de « Té-
filines Club » commençant ce dimanche.
Enfin, nous avons pu téléphoner à la 
Chlou’ha d’Alabama (que nous ne connais-
sions pas) et elle confirma qu’elle avait 
effectivement les sacs contenant les Téfi-
lines de Berel ! Il s’avère qu’il existe dans 
cet état d’Alabama un énorme entrepôt où 
sont stockés tous les objets perdus dans 
tous les aéroports des États-Unis : de là, ils 
sont revendus pour un prix dérisoire.
Cependant, par respect, les employés 
de cet entrepôt remettent à chaque fois 
les objets de culte juif au Chalia’h local, 
Rav Cohen, qui les contacte de temps en 
temps pour s’informer s’ils n’auraient pas 
trouvé des objets qui pourraient l’intéres-
ser. Les Téfilines de Berel traînaient depuis 
plus d’un an dans cette énorme réserve 
quand Rav Cohen les récupéra en voyants 
le nom écrit en hé-
breu et le dessin du 
770 brodé sur les 
pochettes, il déci-
da de chercher à 
localiser le proprié-
taire - sans doute 
un Loubavitch vu 
la façon dont ces 
Téfilines avaient 
été façonnés et 
rangés. Après 
quelques coups 
de téléphone à 
d’autres Chlou’him 
un peu partout 

dans le monde, il avait déduit que cela va-
lait la peine de nous contacter…
Grâce à ces merveilleux Chlou’him, Berel a 
enfin pu récupérer ses Téfilines perdus il y 
a plus de cinq ans.
Notre « Téfilines Club » a commencé ce di-
manche : il semble que le Rabbi a apprécié 
notre « cadeau d’anniversaire » et nous a 
magnifiquement récompensés en retour.
Pour être honnêtes, cette nouvelle initia-
tive nous avait demandé beaucoup d’ef-
forts à tous points de vue : en effet, tous 
les Chabbats, nous sommes très occu-
pés avec les étudiants et les nombreux 
convives qui viennent profiter des services 
de notre Beth ‘Habad. Logiquement, nous 
aurions apprécié d’avoir le temps de souf-
fler un peu avant de nous engager pour 
une nouvelle journée chargée. Mais, après 
cette nouvelle extraordinaire, nous avons 
eu l’impression que le Rabbi nous encou-
rageait  : «  Si vous vous engagez encore 
un pas supplémentaire, je m’engage moi 
aussi ! ».

Rav Michoel Danow - Leeds
Traduit par Feiga Lubecki

TROIS CHOSES INATTENDUES
Le Talmud (traité Sanhédrin 97a) énonce : 
« Trois choses arrivent sans qu’on s’y attende :  
Machia’h, un objet trouvé et un scorpion ». Ce 
texte semble affirmer qu’il ne faut pas attendre 
la venue de Machia’h. Pourtant, cette attente 
est un impératif posé par la Loi juive. Comment 
comprendre cette apparente contradiction ?
En fait, cela signifie que la venue de Machia’h 
doit être préparée justement pendant le temps 
de l’exil, cette période pendant laquelle on ne 
« s’attend pas » à la Délivrance, où la lumière de 
ce nouveau temps semble écartée.
C’est lorsqu’on illumine les lieux les plus obscurs, 
c’est-à-dire quand il n’y a plus d’attente, que 
l’obscurité est si profonde qu’elle s’oppose à la 
lumière de Machia’h, que celui-ci arrive.

(D’après un commentaire du Rabbi de Loubavitch, 
Chabbat Parchat Matot-Massé 5713) H.N

LEADER CASH
GAGNY

NOUVEAU !!

Le supermarché Cacher des familles du 93
• Un très large choix de produits cachers et du quotidien 
• Prix attractifs, défiants toute concurrence  
• 30 minutes de stationnement offertes à proximité*

• Places de stationnement disponibles devant le magasin
• Service livraison - Equipe chaleureuse et dynamique 

* Ticket  gratuit à l’horodateur les 30 premières min. / gratuit entre 12h et 14h

Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h 
le vendredi de 8h jusqu’à 1h avant Chabbat

71,  Avenue Henri Barbusse - 93220 Gagny

Prise de RDV : Feivel Basanger
01 41 83 19 23 / 06 21 65 58 71

32-36 rue de Stalingrad
93310 Le Pré S. Gervais
A 3MN DE LA PORTE DE PANTIN

LE NUMERO

1
DE LA COMMUNAUTÉ

sur présentation de la Sidra

Service  
Porte à Porte ‒ 8 €



AGE INTER SERVICES 
3, rue des Boulets - 75011 Paris  

01 43 28 80 00

Maintien & Aide 
à domicile

• Personnes âgées • Familles, garde d’enfants  
• Situation d’handicap • Toilette, Ménage, Repassage ... 

Paris et Val de MarnePrise en charge agréée APA, CAF, Mutuelles, Assurances

Attention : ce feuillet ne peut pas être transporté dans le domaine public pendant le Chabbat.

01 57 42 57 42

ב״ה

Véhicules 
de courtoisie

FRANCHISE 
OFFERTE  

(voir conditions)

directauto@orange.fr
43 Chemin des Vignes - 93000 Bobigny


07 62 00 60 99 

SPÉCIALISTE  
POUR VOS RETOURS  DE  LEASING
SERVICE CARTE GRISE RAPIDE

29.90€ H.T*

* Voir conditions au garage

LES IMPÔTS SONT UNE OBLIGATION…
DONNEZ-LEUR UNE ÂME !
En application de la loi de finances, 

l’année 2022 offre encore la possibilité de 
réduire de 75% l’Impôt sur la Fortune Immobilière (IFI) 

par un don aux fondations reconnues d’utilité publique.
Choisir de réduire votre IFI en donnant à la Fondation Haya 

Mouchka sous l’égide de la Fondation, du Judaïsme Français, 
c’est favoriser une action communautaire unique. 

Au travers de la Fondation Haya Mouchka, vous soutenez,  
entre autres, le Beth Loubavitch, une institution dynamique,  

solidaire et authentique.

COMMENT CONTRIBUER ? 
1 | Etablir un chèque à l’ordre de  

FJF - FONDATION HAYA MOUCHKA  
à remettre ou envoyer à l’association Jeunesse  

Loubavitch 8 rue Lamartine 75009 Paris. 
Un justificatif fiscal vous sera adressé ; 

2 | Faire votre don en ligne à l’adresse  
hayamouchka.fondationjudaisme.org

Un reçu cerfa sera instantanément retourné à votre adresse mail  

3 | Procéder par virement bancaire ou remise d’espèces en 
contactant le : 01 44 52 72 96 ou par mail : ifi2022@gmail.com

Pour tout renseignement concernant le versement de votre IFI, 
AVANT LE 8 JUIN 2022, 

n’hésitez pas à nous contacter au 01 44 52 72 96 
ou par mail ifi2022bl@gmail.com

IL EST INTERDIT DE PORTER QUOI QUE CE SOIT  
DANS LE DOMAINE PUBLIC CHABBAT (SUITE). 

Quelques exemples :
- On pourra porter sur le nez des lunettes dont on a besoin dans la rue 
mais pas des lunettes qu’on n’utilise que pour la lecture. Si on a besoin de 
lunettes pour prier à la synagogue par exemple, on les apportera avant 
Chabbat et on les récupérera après Chabbat.
- Dans certaines villes (en particulier en Israël - mais aussi dans cer-
tains quartiers à forte population juive) il existe un Erouv, un système 
qui unit les habitants d’une maison, d’une cour ou même d’une (petite) 
ville comme une seule entité. Dans ce cas, il sera permis de porter dans 
la rue. Il convient de se renseigner auprès des autorités rabbiniques de 
la ville.

Qu’est-ce qu'un objet "Mouktsé" ?
Les Sages ont institué qu’on ne déplace pas - pendant Chabbat - un ob-
jet dont on n’a pas l’usage ce jour-là, par exemple :
- Un aliment cru (blé, riz, pommes de terre…) qu’on ne peut manger pas 
en l’état puisqu’il faut d’abord le cuire.
- Un objet qui sert à écrire (crayon…), allumer (allumette…), coudre  
(aiguille, ciseau…), cuire (réchaud, bonbonne de gaz…) etc.
- Un objet électrique (caméra, téléphone, ordinateur…)
- Un objet précieux (bougeoir en argent…)
- De l’argent, des cartes de crédit, des documents importants…
Si possible, on évitera de laisser ces objets à proximité (on les mettra 
surtout hors de contact des enfants) avant Chabbat.

F.L. (d’après Hil’hot Chabbat - Blau-Kaplan - Panassaim)

SOLUTION
NUMÉRIQUE 
SECURITE

01 80 91 59 14
Caméra &
Vidéo-Surveillance
 
Alarme &
Télésurveillance 

Contrôle d’accès &
Interphonie
 
Serrurerie &
Portes blindées

Store, Volet &
Rideau métallique

INSTALLATION, MAINTENANCE & DÉPANNAGE

Nous recrutons  

des commerciaux

• Beaucoup de choix
• Prix défiant toute concurrence 
• Accueil chaleureux
• Livraison gratuite

Ouvert du dimanche au jeudi de 8h à 21h
le vendredi de 8h jusqu'à 1h avant Chabbat

600 m2   

au service 
de la 

communauté

LEADER CASH
Votre magasin au cæur du 19e

82 rue Petit - 75019 Paris


